
MÉLANGES RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTÉRAIRES.

législation actuelle sur P'aLdinistration de la justice par les cours ecc-,sinsti-
qus diocésnines de l'Angleterre et du pays de Galles., Ces cours sont au
noàmbre-de-400.

Une des no0dications i proposées par le Dr. Niclholl serait que les officiers
attachléîs'à ces cours reçuîssent de I'Etat un salaire ixe, ai lieu de prélever
euxc-i&ines leurs éffnoluments aux dépens des parties d'après les tarifs exis-
tants aujourd'hui.

Le bill projeté tracerait une ligne de démarcation entre les juridictions
spirituelle et temporelle de ces tribunaux, et leur eilèversit les causes relati-
ves au-x- divorces et mariages qui se trouvent extréiement com1pliquêes depuis
que des statuts récents et les décisions de la jurisprudence ont modifié sur
ces matières délicates, le droit canonique autrefois en viguîeur. La Dr.
Nichol proposerait aussi de soumettre à la sagesse (le lautorité épiscopale
toutes les alfaires purement ecéósiiques. La présentation de ce bill ne
pe.ut manquer d'exciter un vifintérêt dants toute P'ng!eterre.

S'il faut en croire le Sun, plusieurs aitres projets de sages réfories seraient
médités par le cabinet tory. D'apres ce journia, il ne s'agit de rien moins
qiue d'une enquête faite par les ordres du gouvernement sur la situaation nu-
tuelle de l'Eglise anflicanîe. Il paraîtrait que, sur les résultais de cetic en-
quète, le cabinet de Sainît-Jamîes nirnit résolu de présenter dans cette session-
plusieurs projets de loi tendant à redresber les anonalies qu'oflie à cette heure
'Eglise protestante d'Angleterre.

Quant à lord Ellemboronigh, nos lecteurs se rappellent la proclamation bîur-
lesque qu'il adressa aux princes de I Inde avant l'évacuation du l'Afghanistanîî.
Cette proclamation annonçait aux princes indigènes que l'armée anglaise
ràpportait trioinphalement de Ghiznîée les portes du temple hin<dou de Som,-
nauthqui avaient été enlev(es dans l'Inde huit celts aisainparavant par Mah-
moud le Ghaznévide. La poésie orientale de lord Ellemboroug i'avait d'a-
bord été qu'un sujet do ridicule; mais le parti religieux en A gleterre a fort
mal pris la chose, et le gouverneur-gênèral de Plride s'est vit accusé dans le
parlement d'avoir rendu une -orte dl'onîmige à une divinité payennie. Les
efforts de lord Stanle et île sir Robert Peel n'ont pu sauver lord Eileibnrotigl.
sihon d'une censure formelle de la chambre, du moins d'une sévère répri-
mande de plusieurs membres, et particulièrement le sir Robert Iiglis, le re-
présentant de l'Université d'Oxford et un des chefs dii parti religieux.

Nous pensons que le parti religieus s'est montré dans cette circonstance
sisévère envers lord ELI!eiborough, moins pour l'acte méme qu'il lui repro-
che, qu'à cause de la forme ohlicielle dnt il a été revêtît. Si nous nvens
bonne mémoire, le scandale donné par le gouverneur-général de l'Inde n'est
pas le premier de ce geitre que l'on puisse reprocher aux hommes qui onu rem-
pli ces hautes fotClions,et, sans aller chercher bien loinlord Auklandol.dnt lord
Ellenborough a recueilli la succession, s'est montré plus conciliant encore.
dans urie ciri:anstance où on le vit sacrifier à une des idoles de l'Inde, et fai-
re'hommnage à cette divinité d' un certain nombre de sacs de roupies.

MLANDE.
Loi DES rÂun.es.-Il existe en Angleterre, en Ecosse et en Irlande,

gràce à la sollicitude du gouyerniement britannique, une espèce de charité in-
conue partout ailleurs que dans ces trois pays. C'est une vertu dot la
source ninne de l'omnipotence parlementaire et qui se pratique avec Passis-
tance de la' force-armée. De par la loi, les contribuables paient chaque in-
n.ée une somme ronde de livres sterlings soi-disant deiiniée aux pauvres,
mais:ces dertiers, pour avoir part aux bienraits de cette charité officielle,doi-
vent à priori se condainier à la prison. C'est en Irlande surtout que la loi
des pauvres se présente sous titi aspect vraiment hideux. Ce pays offrant
plus de misère que l'Angleterre et lEcosse, le ministère vhi a cru deivoir
tout en lui faisant caleau des work/houises, corriger les douceurs dc ce svtême
par des restrictions qui devaient prévenir l'envahissement ie ces maisons,
comme si la population lotit etitière eût ètc disposée à en solliciter l'entrée.
C'est lord John Russel qui, en 1S37. eût le mérite le faire ilcréier au par-
lement la manière dont la charité se ferait en Irlanle et les circonstances dans
lesqtielles un indigent y aurait droit. 1.O'Coînnell protesta avec énergie au
uom de la popuiauion catholique contre l'tablissenment (le ce nouveau cenre
de maisons de détention. L'friandule vit introduire cette législation 'avec
crainte. Elle a soulevé depuis la réprobation générale à mesure que l'ex-
périence est venue réveler ses efTets désastreux.

Une taxe en faveur des pauvres a d'nborl frappé le pays; mais ses reve-
nus, avant d'étre employés à soulager l'indigence, ont été consacrés à bâtir
sur tous les point. des asi'îes pour rec7evoir les nalheureux. Il a fallu pourvoir
eñšuite aux frais d'une admiiinistrttion nombreuse, payer des inspecteurs, (les
coinmissai res, (les Surveillants de lotis les grades. Pis, lorsqu'on a soungé à
ourrir les workouses, Pindigent b'est trouvé en face d'une législation exigeant
de lui qu'il renonçât à jamais à sa- compagne, à sa famille et à sa liberté.
Pbur recevoir les bienfaits de cette charité publique, il faut vivre dans les
workkouses, aucuu soulagement n'étant distribté nu dehors ; le pauvre se trou-
ve, hla lettre, condamné à la prison ou à laniot. De fréquens exemples
constatent que les horreurs de la plus n'reuise misère et la mort sont préfé-
rées-à un vie qui ne peut éti-e rachetée qu'au sacrifice des ptus douces et des
plus ci ères afTections. Les dissidences religieuses sont dan's ces maisons la
cause dé tracasseries continuelles. Nons pourrions parler le la puissance or-
bitr:tire accordée aux commissaires ; iti traitement que reçoivent de la part
d'eimployés mercenaires les créatures mnlheureises qui par leur position-nié-
me ont des'droits aux égards les plus délicats. Un fait d'où ressort un utre
genre d'abus, était signalé naguère par le curé d'une paroisse de campagne.

Sa paroisse est imposée pour la taxe des pauvres seuletment à 1S,000 (r.,
lorsque ses habitants tic comptent que quatre d'eux dans la moisi n de refuge)
c'est-à-dire que chnque pauvre coûte à la paroiste 4',500 fr.

On sait que M. O'Coneill dans sort dernier programme d'agitation deman-
le la révoîcntiî ile la loi des pauvres, au titi moins il désire qîuîe ce systino
soit modifié île mainièe à remédier aux abus gu'il présente nuijoiud'hiui. M.
O'Contniell insiste d'une mnniéru spériale sur cette quiestinil. dans tunte lettre
t rés-nnue qu'il vient d'ndresser aux coiniisstires ciargés de veiller à
l'exécution de la loi. Le représentant de Cork s'attache à démontrer les
propositions suivantu:

t . Il nie' ,t pas uir seul Irlandais, fpris dans les vorhllouses ou hors
le ces établissements, qui tte blålme lu systèm.e île la lui des pauvrcs.

S2 ° . Cette légistation a été inîtrodutite éi.ilade d'une manière incon-
sidérée et imprudente ;

"3 0 . Il est iip 1 îonsible à une loi sur les pauvres de contribuer à Paccrois-
sement dle la proslérité d'un pays, puisqu'elle te porte que sur la répartition
des richesses existant déjà dans ce pays ;

" -. . Il n'y a pas de peuple dans le inonde citez lequel existe une loi pa-
reille à celle imposée à l'Irlande

5 0 . Cette loi n'a en vue que l'indigent ; elle est impuissante à soulager
le pauvre.''

I. O'Coniine11 retrouve ensuite iin éloquent et sublime lanrage pour pein-
lire le contra-te entre ce système philantropique et la charit entliqliuîîe.C'est
dans Pint éêt dii riche aussi bien que dans celui du pauvre qu'il demande l'a b-
rinEation île la loi. Déjà le peuple se coalise ; des placards séditieux l'in-
viient à refuser l'impôt des pauvres.

" Je vous prédis, s'écrie 1. O'Connell, que le peuple ne consentira pas
longtemps à payer cette taxe. Tant que la résistance sera limitée à
quelque, localités, on la vaincra ; le sang coulera et le paiement n sern ob-
tenu. Mais le jour où cette résistance gagnera de paroise en paroisse, d'un
comté au coité voisin ; comment lui résistera-t-on ? Est-il ui homme du
sens quîîi s'i maginle qu'ui soulèvement national pet, dans le telles circons-
tances, -tre ciuinpritié ? Cette lutte pourra causer une insurrection, une re-
hellion qui nuits enveloppera de ruines ; nais, quiconque confnit l'état de
Pirlande, les dispositions île ses lnhîitants, conviendra avec mui qu'une pa-
rei;le résistance tei sern jaai;.s maitrisée....

I Qi'on ne se trompe pas sur ho portée de mes paroles ; je cherche seule-
ment à évéiller une alarme salutaire dans le pays. .1s'agit de prévenir l'or-
canisation d'un nouveau whiteboyismn."

M. OConneil conclut en ce. termes:
Je denua nde l'abîrogation de la loi ; l'état de l'Irlande n'était pas pire,

avant qu'elle fût en vigueur. En vue de ce résultai, je désire que l'on muil-
tiplie les (tablissements de charité et les hûpituail.

" Oi, si nous devons avoir des workhouscs, je prmopnse rue.ln tnuc des pau-
vres devienne une tnN sur le revenu ; nu lieu île frapper tout le monde, elle
îun'altein1draii que les hommes jouissant le 500 livres sterling de rente. Sur co
revenu seînit payé un impût 'uit pour cent qui augieniterait vin raisen de
'accroissement îles revenus jusqu'à la coniurrence de cinquraic pour cent
ce dernier impôt frapperait les revenus ti imnes des propriétaires ibsents."

La question île l'abrgation dî la loi des patu vies fournirait seule à M.
O'Coinnell un élément propre à soulever en Irlande une formidable agitation
mais ce n'est là qu'un des points de son programme.

Déjà uîn grand iw eting o eu lieu à Tunm, où il n été résolu qu'on adresse-
rait au parlement uie pétition pour deitander la ievcciniti île la loi sur les
jpauvres ; cette assiibile, composée de l'élite île la société dle Tunm, était
présidée par :vtgr. Ma Ifale, nrchevque du cette ville. A Dublin, le due
de Leins u présidé aux délibérations d'une iomibreuise assemblée qui a réso-
lu d'envoyer au parlement une adresse dans le môme sens. Canadien.

LA i.o iELArVi, .Ux '.UvnEs EN Int.sait:-On sit que le parle-
nient Iritaninîliqtue, a, par des actes de date rCiente, établi pour l'irlande des
lix semilîhîables à celles 'A n¢,,Ieterre ; pour pourvoir a i soutien des pautvres
par une espèce d'impôt foncier. Ce systéîme qui peut convenir h l'Angle-
terre mais qu'il est diitcile, pruit-ùtre impossib!î, de metire en pratique eun Ir-
lande, à raison de l'Ptat îe imisère dans lequel se trouve la grande masse do
peuple, est devenu le sujet de réclamations vives autant qu'aières.

On dit que le vice-roi demandant naguères àa Lrueb'vêqu de Dublin ce
qu'il pensait le cette loi îles pauvres, reçut de sa gr:c. la r-ponse suivante:
c'est, dit-il, comme si; renconitrant lans inla rue îquelque chien mourant de faim,
'on disait, le paurre antima/ ! il luifiui donner de laourriture. et qu'on lui
coupa/ /a queue pour la lui faire mangrr ! .7ore.

-Nous donnons la traduction île l'article suivant pour montrer la violence
de certainsjournauîx de la me.re patrie.Si on parlait ici nvec une telle audace
on courrait île gi ands risques pour sa sûreté personnelle.

L'Irande, la France et l'tngleterre.-Les fails suivons nppuyés des preu-
ves les plus fortes et connus partanut où il y a îles lecteurs Iuii aiment à con-
naitre les diflicutîtés de l'Angleterre, (c'est-à-dire cii lotiu,) ont déjà attiré
Patteniion sur une des feuille.s contemporaines T/ec 'afien. paridiles organes
politiques de tois pays:

" La France o une population double, une armée de geer quadruple de
. celles îe ti gleterre et une milice vitngt fois plus fort que l: nItre. Elle a

un revenu égal, une flotte presqu'égale, mais elle na qu'un cinquième de:sa
dette.


